M.R.B.C.  -  A.A.T.L. 

M. P. CRAHAY

Direction des Monuments et des Sites C.C.N.- Rue du Progrès, 80, bte 1

1035 Bruxelles

V/Réf. : votre courrier du 01/04/10

Bruxelles, le

N/Réf. : AVL/ah/AUD-1.4/s477
Annexe :   /
Monsieur le Directeur,

Objet : 
AUDERGHEM. Etude préalable à la restauration de l’orgue de l’église Sainte-Anne. Avis préalable à l’élaboration du dossier de permis unique.

Dossier traité par Mmes I. Segura / A. Autenne.
En réponse à votre courrier du 1er avril 2010 sous référence, réceptionné le 8 avril dernier, nous avons l’honneur de vous communiquer les remarques formulées par notre Commission en sa séance du 21 avril 2010, concernant l’objet susmentionné.

La demande concerne l’étude préalable à la restauration de l’orgue placé sur le jubé de l’église Sainte-Anne à Auderghem. L’édifice fut construit vers 1843 en style néoclassique selon les plans de l’architecte provincial Louis-Jacques Spaak, qui fut également l’auteur du Grand Entrepôt à Bruxelles. L’édifice adopte le même langage architectural que les églises paroissiales de Ganshoren et de Koekelberg également conçues par Spaak mais aujourd’hui disparues. L’église Sainte-Anne se caractérise par sa grande sobriété ; sa belle charpente ainsi que ses vitraux revêtent une importante valeur patrimoniale. L’intérieur néoclassique offre un contexte parfaitement adapté à l’orgue du jubé, qui a spécialement été conçu pour le lieu. L’instrument est classé comme monument par arrêté du 22/12/2005 tandis que l’église ne bénéficie aujourd’hui d’aucune protection légale. 
Selon la Commission, cette situation est peu pertinente sur le plan patrimonial car l’édifice donne tout son sens à l’instrument. L’église et l’orgue forment donc un ensemble patrimonial remarquable et leur protection légale devrait être reconsidérée dans ce sens au lieu d’être limitée à l’orgue, comme c’est actuellement le cas. La Commission demande donc au Gouvernement de donner une suite favorable à la demande de classement de l’église, qui avait été formulée par la Commune en 2003 et qui avait fait l’objet d’un avis favorable de la CRMS émis en séance du 07/01/2004. Elle suggère à la DMS de rappeler cette proposition de classement au Gouvernement. 
En 1871, l’église a été équipée d’un orgue placé sur le jubé et réalisé par le facteur d’orgue Henri Vermeersch de Duffel. Cet instrument, qui fait l’objet de la demande actuelle, remplaçait un orgue anversois datant du XVIIe siècle

 du facteur d’orgue Blasius-Bremser. Il serait intéressant d’étudier, à l’occasion de cette restauration, si Vermeersch n’a pas récupéré certains éléments de l’orgue précédent. 
Réalisé selon l’esthétique romantique, l’orgue à traction mécanique était originellement constitué de 17 jeux à deux claviers (Grand-Orgue et Positif) et à pédale accrochée. Il a subi une première et modeste transformation en 1927 (Kerkhoff). Vers 1950, l’instrument à été remanié plus profondément probablement par l’entreprise Delmotte de Tournai. A cette occasion, certains jeux ont été redistribués et l’instrument a été équipé d’une pédale indépendante de trois jeux à traction pneumatique / électrique.

Le buffet d’orgue est constitué d’une montre en chêne sobrement sculptée en style néoclassique tandis que les parois, les flancs et les retours ont été réalisés en sapin et présentent un aspect plus sobre puisqu’ils n’étaient pas perceptibles depuis l’église. La face du buffet est décorée de faux tuyaux en bois recouverts d’étain peint. Il est proposé de revenir à leur finition d’origine en feuille d’étain, ce qui est acceptable à condition que l’intervention soit fondée sur une étude stratigraphique préalable.
L’instrument est toujours en bon état général mais souffre d’un manque d’entretien et n’est plus praticable depuis les années 1990. Un nouvel orgue classique à d’ailleurs été acquis en 1984 pour être placé dans le chœur.

L’instrument présente un intérêt patrimonial important. Il constitue un des rares orgues en Région bruxelloise qui se situent à la transition de l’esthétique classique vers le romantisme. Il est, à ce titre, représentatif des réalisations tardives de Vermeersch dont la production a connu cette même évolution. L’instrument, qui se trouve toujours dans son état quasi d’origine, est le seul instrument connu à Bruxelles qui a été entièrement réalisé par Vermeersch alors que ses orgues des églises du Béguinage et des Minimes avaient été réalisés en collaboration avec d’autres facteurs d’orgues. C’est la raison pour laquelle la CRMS souscrit à l’option de restaurer l’instrument et de ne pas se limiter à un simple relevage in situ pourtant plus rapide et moins onéreux. Elle souligne que cette campagne de restauration devra être accompagnée de mesures adéquates permettant d’améliorer les conditions climatiques à l’intérieur de l’église. La demande de restauration devra donc proposer une alternative au système de chauffage à air pulsé actuel. 
Moyennant quelques réserves, la Commission émet un avis favorable sur les options de restauratio, qui sont proposées en conclusion de l’étude, y compris sur les recommandations générales formulées par l’auteur de projet. En revanche, la CRMS se prononce défavorablement sur la restitution de la pédale indépendante et la création de quatre nouveaux jeux. Elle émet également de nettes réserves sur la restitution de la Trompette basse 8’ du Grand-Orgue.
· Le buffet d’orgue est empoussiéré et présente des fissures ainsi que certains panneaux désolidarisés. Vu la nécessité d’accéder tant au soufflet qu’au sommier qui devra être extrait de l’orgue, il est acceptable de démonter le buffet, du moins en façade, ce qui facilitera sa remise en état. 
· Plusieurs tuyaux ont été endommagés par le manque de soin lors des accordages successifs. L’encrassement et l’empoussiérage sont importants. Certains éléments ont été démontés et posés sur le sol, d’autres sont manquants. De très nombreux tuyaux s’affaissent et entraînent leurs voisins. La tuyauterie sera soigneusement inventoriée et démontée (en notant la position des bouches) pour être restaurée en atelier. La restauration devra se fonder sur une bonne connaissance des orgues comparables de Vermeersch afin de se rapprocher au maximum de la sonorité et de l’esthétique d’origine. Il en sera de même pour ce qui concerne le remontage et l’harmonisation de l’instrument.
· La Commission demande de saisir l’occasion du démontage pour examiner la question de la stabilité de l’orgue, voire de la tribune. Elle demande d’effectuer un diagnostic plus précis du phénomène d’affaissement des tuyaux, ce qui n’a pas été fait dans le cadre de l’étude préalable. Le hors plomb des tuyaux est-il dû aux mauvaises manipulations des tuyaux ou à l’état de dégradation des (faux-) sommiers et / ou de la tribune du jubé ? Le cas échéant, cet examen sera fait en collaboration avec un architecte et / ou un ingénieur en stabilité.

· Toutes les fonctions de la console installée en fenêtre à gauche de l’instrument sont restées présentes mais elles ne fonctionnent plus de manière optimale (médaillons remplacés, mécaniques tendues, …). Ces éléments devront être remis en état selon les règles de l’art, décrites dans l’étude préalable. Il en est de même pour ce qui concerne la mécanique de transmission et la soufflerie qui sont empoussiérées, déréglées et bruyantes.
Une des options les plus importantes concerne les jeux redistribués dans les années 1950.  Pour des raisons probablement d’ordre esthétique et  conformément à la tradition néoclassique de l’époque, cette intervention servait à obtenir une sonorité plus forte et moins assourdie. Les basses de la Montre et du Bourdon ont été déplacées et la boîte expressive, constituée de 10 jalousies supprimée. Sa structure restait présente à l’arrière des faux tuyaux mais la pédale qui l’actionnait a retrouvé une autre fonction.
La CRMS souscrit entièrement à la restitution de la boîte expressive, ce qui permettra de retrouver une sonorité plus proche de celle d’origine. Elle accepte également de revenir, dans la mesure du possible, à la disposition des jeux conçue par Vermeersch, pour autant que cette intervention soit fondée sur un examen complémentaire. En effet, le démontage de la tuyauterie et l’examen du sommier principal devront donner des pistes de réponse quant à l’emplacement d’origine des tuyaux en question. N’étaient-ils pas postés le long des parois latérales du meuble ? Ceci expliquerait peut-être le fait que les faces de certains tuyaux en bois sont peintes en blanc et que des petites structures existent toujours près du plafond du meuble.
Les petits sommiers, qui ont été ajoutés à l’arrière de l’orgue pour supporter les tuyaux mentionnés ci-dessus, sont de facture différente que le sommier principal, ce qui ne contribue pas à l’homogénéité du jeu. Parallèlement à la question de la redistribution des jeux, on examinera donc la pertinence de l’enlèvement ou non des petits sommiers.
Chacune des décisions mentionnées ci-dessus, qui seront prises en cours de chantier (stabilité, redistribution des jeux), devra être soumise à l’approbation de la DMS et la CRMS préalablement à sa mise en œuvre. Cette disposition devra être stipulée dans le cahier des charges.
Contrairement aux options de restauration, la restitution de certains éléments appellent des remarques de fond plus importantes.
La CRMS demande de renoncer au renouvellement de la pédale indépendante ainsi qu’à la réalisation de nouveaux jeux. Vers 1950, trois nouveaux jeux ont été installés sur un sommier indépendant. Or, les mécanismes et le choix des matériaux (traction pneumatique électrique, harmonisation néo-classique, système Unit) tant que le style de ces jeux étaient inadaptés à l’instrument d’origine. Par conséquent, l’auteur de projet propose de réaliser un nouveau sommier de type classique en chêne, à transmission mécanique et d’y ajouter quatre nouveaux jeux (de 16’, 8’ et 4’) dont les mesures des tuyaux seraient inspirées d’autres instruments de Vermeersch.
Bien que certains orgues de sa main aient été équipés d’une pédale indépendante et que l’intervention soit prévue « dans l’esprit de » Vermeersch, la Commission demande de ne pas recréer un état qui n’a jamais existé mais de revenir à l’instrument originel. Elle estime que la pédale indépendante n’appartient pas à l’état musical d’origine de l’orgue de Sainte-Anne et que le maintient d’une pédale indépendante n’est pas indispensable à sa conservation. En effet, la pédale (uniquement) accrochée fait partie intégrante de l’instrument et fait référence à la facture d’orgue locale en Belgique. Le retour à l’état d’origine ne doit toutefois pas être considéré comme une restriction puisque l’église Sainte-Anne possède un deuxième orgue qui peut compenser le répertoire plus limité que l’orgue de Vermeersch permet d’interpréter. 

Enfin, soit en 1927, soit vers 1950, la Trompette basse 8’ du Grand-Orgue a été remplacée pour des raisons inconnues. Il est actuellement proposé de la restituer selon l’esthétique de Vermeersch. Dans l’état actuel du dossier et en l’absence d’un examen plus précis du jeu existant, la Commission ne peut approuver cette option. La conservation et la restauration de la Trompette actuelle, est-t-elle réellement incompatible avec l’instrument de Vermeersch (sur le plan technique et sonore) ? Qu’adviendra-t-il du jeu existant ? Préalablement à la décision définitive sur ce point et comme pour la restauration des autres registres, il faudra procéder à une comparaison plus poussée avec d’autres exemples qui subsistent de ce type de jeu de Vermeersch.
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos sentiments très distingués.

A. VAN LOO
 G. VANDERHULST
  Secrétaire
      Président  f.f.
Copie à : Mme M. Muret, responsable de la cellule classement

